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Article 1 : Les objectifs du dispositif d’aides régionales

L’intervention financière du Conseil Régional d’Ile-de-France en faveur de la biodiversité et des milieux naturels vise à mettre en œuvre la stratégie régionale de la biodiversité selon 5 enjeux principaux :

· Stopper l’érosion de la biodiversité d’ici 2010

· Reconquérir des espaces naturels en faveur de la biodiversité

· Créer les conditions du retour de certaines espèces emblématiques

· Valoriser le patrimoine naturel d’Ile de France

· Permettre le bon fonctionnement des écosystèmes

Article 2 : Les bénéficiaires

Les communes, les groupements de communes, les syndicats, les départements, les associations, les établissements publics, les organismes de recherche, les universités, les Fédérations, les chambres consulaires et grandes entreprises de service public. 

Les particuliers (propriétaires ou gestionnaires privés) dans le cadre des Réserves Naturelles Régionales, et des continuités écologiques.

Article 3 : Les conditions d’éligibilité des projets

Les actions répondant aux objectifs et priorités de la charte régionale de la biodiversité et des milieux naturels et selon les 10 plans d'actions de la stratégie régionale de la biodiversité. Sur proposition des organismes visés à l’article 2, la Région peut décider, après instruction du dossier mettant en évidence un intérêt écologique régional d’un soutien financier. Le dossier de demande de subvention peut si nécessaire être soumis au Comité Scientifique Régional de la Protection de la Nature (CSRPN). 

Les subventions régionales sont attribuées sous condition de la signature préalable de la Charte Régionale et doivent s'inscrire dans les priorités régionales de la stratégie.

Les actions ne doivent pas être engagées avant la notification de la subvention par le Président du Conseil Régional, sauf dans le cas particulier suivant : 

· réalisation d'inventaires de la faune, de la flore et des habitats nécessitant une réalisation à certaines périodes de l'année.
· travaux de gestion écologique (fauchage etc.)

Article 4 : Les règles d’attribution des subventions

Les subventions régionales allouées au titre de la protection et de la mise en valeur de la biodiversité et des milieux naturels ne peuvent se cumuler, sur un même projet, avec des subventions allouées et par l’Agence des Espaces Verts de la Région Ile de France et par les Parcs naturels régionaux, ni avec d’autres subventions régionales au titre d’autres dispositifs d’aides.

Le total des subventions publiques alloué à un bénéficiaire au titre d’une opération ne doit pas dépasser 80 % du coût total HT de l’opération. 

La subvention est calculée sur le coût total TTC si le bénéficiaire peut attester qu'il ne récupère la TVA à aucun titre que ce soit, ni directement ni indirectement. Toute subvention régionale allouée doit être approuvée par la Commission Permanente du Conseil régional et nécessite l’approbation d’une convention.

	Article 5 : Taux et plafonds des aides relevant de la politique des milieux naturels et de la biodiversité

5.1 Les études


	Opérations
	Taux de subvention maximum*
	Plafond du 
montant subventionnable
	Conditions 
particulières

	
	
	
	

	Connaissance de la biodiversité
	 
	 
	 

	
	
	
	

	Inventaires locaux
	50%
	75 000 € / an
	Sur les espaces remarquables et ordinaires (Compétence régionale : loi Démocratie de Proximité)

50 000 € / an échelle communale

75 000 € / an échelle intercommunale

	Inventaires régionaux
	50%
	200 000 € / an
	Echelle régionale ou départementale



	Programmes de recherche
	50%
	200 000 € / an
	Programmes pluriannuels



	
	
	
	

	Préservation de la biodiversité
	 
	 
	 

	
	
	
	

	Diagnostic écologique
	50%
	50 000 €
	Selon le cahier des charges régional

	Etude de faisabilité pour 
la création d'un espace protégé
	50%
	100 000 €
	sauf RNR (cf.article 5.5)

	Elaboration de plan de gestion
	50%
	70 000 €
	 


*le taux peut être modulé en fonction de l’intérêt écologique du projet

	
	
	
	

	5.2 Les travaux de gestion


	
	
	

	Opérations
	Taux de subvention maximum*
	Plafond du montant subventionnable
	Conditions

 particulières

	
	
	
	

	La gestion de la biodiversité
	 
	 
	 

	
	
	
	

	Travaux d'aménagement : travaux généraux de réhabilitation, ouverture de site, plantations, acquisition d'animaux pour pâturage, clôtures, création de chemins, reprise de berges, création de bandes enherbées…
	50%
	100 000 €
	Suite à un diagnostic écologique, dans le cadre d'un plan de gestion



	Travaux d’entretien récurrents : pâturage par convention de gestion, fauchage, plantations effectuées par le gestionnaire, débroussaillage, curage doux …
	50%
	100 000 €
	Suite à un diagnostic écologique, dans le cadre d'un plan de gestion 




*le taux peut être modulé en fonction de l’intérêt écologique du projet

	5.3 Les équipements pédagogiques et actions d’animation, de sensibilisation et de communication


	Opérations
	Taux de subvention maximum
	Plafond du montant subventionnable
	Conditions 

particulières

	
	
	
	

	Faire connaître la biodiversité
	 
	 
	 

	
	
	
	

	I - Par des supports pédagogiques 

- exposition internationale, nationale ou régionale sur la nature


- dépliants, affiches, plaquettes, livrets (sur papier recyclé), CD,

-  panneaux d'exposition, panneaux pour maisons à thème,


- site Internet, organisation de colloque, forums, manifestation ponctuelle 


	50 %


	200 000 €

60 000 €

60 000 €

60 000 €
	1 exposition par an



	II - Par des équipements pédagogiques 

- maisons à thèmes naturalistes
- panneaux fixes d'information, mobilier, observatoire, passerelle 


	50%
	500 000 €

100 000 €
	-selon le schéma régional et selon les normes HQE

- utilisation de bois local certifié 



	III - Par des actions d’animation nature et de projets pédagogiques 

 - aides aux actions d'animation et de sensibilisation à la protection de la biodiversité, animations nature auprès des scolaires, du grand public, animation d’ateliers, formation…


	50%*
	60 000 € / an
	- L’AEV peut bénéficier de ces aides sur les sites de NATURA 2000 propriétés régionales, dites « animation contrat NATURA 2000 »

- Pour un projet pluriannuel, le cumul des subventions ne pourra excéder 80 000 € 


*le taux peut être modulé en fonction de l’intérêt pédagogique du projet

	5.4 Les continuités écologiques



	Les opérations concernant les continuités inscrites au SDRIF bénéficient prioritairement d'un taux majoré de 70 %.

	
	
	
	

	Opérations
	Taux de subvention maximum
	Plafond du montant subventionnable
	Conditions 

particulières

	
	
	
	

	Les continuités écologiques
	 
	 
	 

	
	
	
	

	I - Connaissance du milieu

Inventaires  (relevé de terrains, traitement statistiques, analyses, synthèses)


	70%


	200 000 € / an


	50 000 € / an < 25 km

80 000 € / an entre 25 et 50 km

100 000 €/an entre 50 et 100 km

200 000 € / an > 100 km

	II - Etude et mesures de gestion

Etude de faisabilité pour la création de corridors


	70%


	300 000 €


	60 000 €  échelle communale

100 000 €  échelle intercommunale

300 000 €  échelle régionale ou interrégionale

	III – Création des continuités (travaux)

Création de continuités écologiques (plantation d’arbres, de haies, bosquets, aménagement de berges, lisières, chemins, ouvertures de milieux, pose de nichoirs…)
	70%

 
	300 000 €

 
	100 000 €  < 25 km

200 000 € entre 25 et 100 km

300 000 € > 100 km

	a) Réalisation de passages faune

b) Réalisation de passe à poissons


	70 % 


	1 500 000 € 


	a) En fonction de la section de l’ouvrage et des aménagements à réaliser selon le site.

b) Aménagement léger sauf si pris au titre de la politique régionale de l’eau et du Plan Seine

	IV – Gestion des continuités (entretien)

Travaux d’entretien (coupes, fauchage, pâturage, éclaircies...)


	70%

 
	200 000 €

 
	

	V – Animation des réseaux écologiques franciliens (ex. réseau zones humides….)

	70%
	30 000 € / an 
	


	5.5 Les Réserves Naturelles Régionales (hors propriétés régionales)
	

	Opérations
	Taux de subvention 
	Plafond du montant subventionnable 
	Conditions 

particulières

	
	
	
	

	I - Connaissance du milieu

Inventaires sur RNR 


	70%
	50 000 € / an
	(relevés terrains, traitement statistique, analyse, synthèse…) 1ère étape avant la proposition de classement

	II - Etude et mesures de gestion

A - Etude de faisabilité

	70%
	 50 000 €  en dessous de 10 ha
 80 000 €  entre 10 et 50 ha
100 000 €  au dessus de 50 ha
	deuxième étape avant le classement et comprend :

- l'étude sur le périmètre, sur la localisation et sur son environnement proche,

- son rôle dans la protection du patrimoine naturel de l'Ile-de-France

	B - Plan de gestion comprend :


	70%
	 50 000 €  en dessous de 10 ha
 80 000 €  entre 10 et 50 ha
100 000 €  au dessus de 50 ha
	Doit comprendre :

- la durée de classement,

- le plan de financement en fonctionnement et en investissement,

- la méthodologie d'évaluation intermédiaire,

- les priorités d'action et leur faisabilité,

- le calendrier des actions à mener

	III - Gestion de la réserve

a) Travaux d'aménagement : travaux généraux de réhabilitation, ouverture de site, plantations, acquisition d'animaux pour pâturage, clôtures, création de chemins, reprise de berges, création de bandes enherbées…
b) Travaux d’entretien récurrents : pâturage par convention de gestion, fauchage, plantations effectuées par le gestionnaire, débroussaillage, curage doux …
	70%
	 50 000 € / an en dessous de 10 ha
 80 000 € / an entre 10 et 50 ha
100 000 € / an au dessus de 50 ha
	selon plan de gestion

	IV - Les équipements pédagogiques et actions d’animation, de sensibilisation et de communication
Equipements pédagogiques fixes (panneaux d’information fixes, barrières, mobilier rural…)
Maisons de Réserves
	70%
	100 000 €
500 000 €
	selon le schéma régional et selon les normes HQE- utilisation de bois local certifié 

	Supports pédagogiques (plaquettes, panneaux d’exposition, affiches, dépliants, site Internet...)
	70%
	50 000 €
	

	Actions pédagogiques (aide à l’animation et éducation à l’environnement..), gardiennage, surveillance…
	70%
	30 000 € / an
	


Article 6 : Réserves Naturelles Régionales sur propriétés régionales

Pour les Réserves Naturelles Régionales situées sur les propriétés régionales, le taux de financement est de 100 % pour les actions relevant de crédits d’investissement et de 70 % pour les actions relevant de crédits de fonctionnement.

	

	Rappel des conditions particulières pour l'ensemble du règlement :
	
	

	
	
	
	

	Les bénéficiaires doivent au préalable avoir adhéré à la Charte régionale de la biodiversité et des milieux naturels

	Les subventions sont calculées sur le montant HT des opérations, sauf si le bénéficiaire peut attester qu'il ne récupère la TVA à aucun titre que ce soit, ni directement ni indirectement

	Ces aides régionales ne sont pas cumulables avec des aides de l'Agence des Espaces Verts (AEV), des Parcs naturels Régionaux ni avec d’autres subventions régionales au titre d’autres dispositifs d’aides.

	L'ensemble des opérations liées à la communication et à la sensibilisation à la préservation de la biodiversité doivent faire l'objet d'un partenariat  avec les services de la Région Ile de France (logo Région, respect de la charte graphique régionale...)

	Le versement des subventions est subordonné à la passation d'une convention entre le bénéficiaire et la Région Ile de France


REGLEMENT D’ATTRIBUTION DES AIDES REGIONALES POUR LA PROTECTION ET LA MISE EN VALEUR DE LA BIODIVERSITE ET DES MILIEUX NATURELS
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